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(54) Antenne destinée à un émetteur récepteur de radiocommunication

(57) L'antenne a l'apparence d'une tige et com-
prend une source de lumière et un conduit de lumière
muni d'une partie diffusant la lumière ; la source de
lumière est une diode électroluminescente encapsulée
dans un boîtier et munie de connexions, ce boîtier est
fixé à l'antenne en face du conduit de lumière, et les
connexions de la diode sont disposées de façon à per-
mettre, lorsque l'antenne est mise en place dans le
récepteur, un contact électrique avec des conducteurs
électriques du récepteur.

Applications : notamment téléphones mobiles
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
destinée à un émetteur et/ou récepteur de radiocommu-
nication, antenne ayant l'apparence d'une tige et com-
prenant une source de lumière, un conduit de lumière,
et une partie diffusant la lumière.
[0002] Elle concerne également un émetteur et/ou
récepteur de radiocommunication destiné à être équipé
d'une antenne.
[0003] Une antenne selon le préambule ci-dessus
est connue du document EP 98 200 315.4. Selon ce
document, une antenne en forme de tige est munie
d'une source de lumière, et comprend un conduit de
lumière et une partie diffusant la lumière, la source de
lumière étant située à l'extérieur de l'antenne.
[0004] Un objet de l'invention est de faciliter le mon-
tage de l'antenne, notamment lorsque cette dernière est
vendue comme accessoire à monter par l'utilisateur.
[0005] A cet effet, la source de lumière est une
diode électroluminescente encapsulée dans un boîtier
et munie de connexions, ce boîtier est fixé à l'antenne
en face du conduit de lumière, et les connexions de la
diode sont disposées de façon à permettre, lorsque
l'antenne est mise en place dans le récepteur, un con-
tact électrique avec des conducteurs électriques du
récepteur.
[0006] Un récepteur et/ou émetteur de radiocom-
munication selon l'invention comprend d'une part des
contacts de signal destinés à être mis en contact avec
des éléments de réception de signal de l'antenne, et
d'autre part des contacts d'éclairage destinés à être mis
en contact avec les contacts de la diode, lorsque
l'antenne est mise en place dans le récepteur.
[0007] Un appareil équipé d'une antenne ordinaire
non lumineuse peut donc être muni, pour un coût mar-
ginal très faible, de contacts pour une antenne lumi-
neuse, permettant l'installation d'une telle antenne en
option et par l'utilisateur lui-même.
[0008] Des modes particuliers de réalisation de
l'invention apparaissent dans les revendications dépen-
dantes 2 à 4.
[0009] Ces aspects de l'invention ainsi que d'autres
aspects plus détaillés apparaîtront plus clairement
grâce à la description suivante d'un mode de réalisation
constituant un exemple non limitatif.

La figure 1 représente en coupe une antenne com-
plète.
La figure 2 représente, en coupe et à plus grande
échelle, l'élément qui comprend la diode et ses con-
tacts.
La figure 3 représente, en perspective et en éclaté,
l' élément qui comprend la diode et ses contacts.
La figure 4 représente un émetteur récepteur de
radiocommunication, vu en transparence, avec une
antenne.

[0010] L'antenne représentée sur la figure 1 a
l'apparence d'une tige et comprend une source de
lumière 9, et un conduit de lumière 3. Ce conduit est par
exemple un tube plein en matière plastique transpa-
rente, par exemple en méthacrylate.

[0011] L'extrémité supérieure du conduit 3 est pla-
cée en regard d'une tête constituée ici d'un ensemble
comprenant un cabochon 7 et un manchon 1, tous deux
en matériau translucide ou opalescent, qui renvoient
vers l'extérieur la lumière transmise par le conduit. A
l'intérieur du manchon 1, les éléments de réception de
signal sont constitués par une partie électrique hélicoï-
dale formée d'un ressort métallique 6, qui entoure le
conduit de lumière. Une gaine 2, réalisée en matériau
électriquement conducteur, est reliée à la partie électri-
que 6 de l'antenne et assure une liaison électrique avec
un circuit d'un récepteur de radiocommunication, par
exemple un téléphone mobile. Cette gaine comprend
une partie 20 filetée qui permet la fixation par vissage
de l'antenne dans le téléphone.
[0012] La source de lumière est une diode électro-
luminescente encapsulée dans un boîtier 9. Ce boîtier 9
est placé en face du conduit de lumière, bien entendu
avec une surface émettrice de lumière tournée vers le
conduit. Il est fixé à une broche support 10, elle même
fixée à l'antenne au moyen d'un corps 8 en forme de
tube qui entoure et protège le conduit de lumière et
maintient la broche 10. Des bagues de connexion 5A,
5B entourent complètement la broche 10 et sont reliés
chacun à une des électrodes de la diode. Elles permet-
tent, lorsque l'antenne est mise en place par vissage
dans le récepteur, un contact électrique avec des con-
ducteurs électriques du récepteur quelle que soit la
position en rotation du tube 8.
[0013] L'élément qui comprend la diode et ses con-
tacts est représenté plus en détail par les figures 2 et 3.
La diode 9, par exemple dans un boîtier normalisé de
type SOD53F, comporte deux connexions 11 et 12, qui
sont formées avec une partie cintrée à leur extrémité, à
gauche sur les figures. Le corps 10 comprend deux rai-
nures longitudinales pour recevoir les connexions 11 et
12. Les deux bagues 5A et 5B sont en contact électri-
que respectivement avec la partie cintrée de la con-
nexion 11 et de la connexion 12.
[0014] L'émetteur récepteur de radiocommunica-
tion représenté à la figure 4, ici un téléphone mobile,
comprend une antenne amovible 13, avec une extré-
mité 17 externe munie de moyens pour émettre de la
lumière et d'éléments de réception de signal munis
d'une partie conductrice de signal radio 2. A l'autre
extrémité de l'antenne est montée une diode électrolu-
minescente 9 dont les connexions électriques sont
reliées à des bagues de connexion 5A, 5B. Le télé-
phone comprend un circuit électrique réalisé sur un cir-
cuit imprimé 30 auquel sont reliés, d'une part, un
contact de signal 14, ici une bague percée d'un trou
fileté pour y visser la partie 20 (figure 1) de l'antenne,
c'est-à-dire la partie reliée aux éléments de réception
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de signal et, d'autre part, des contacts d'éclairage 15,
16 qui sont mis en contact avec les contacts 5A, 5B de
la diode lorsque, comme c'est le cas ici, l'antenne est
mise en place dans le récepteur.

Revendications

1. Antenne destinée à un récepteur et/ou émetteur de
radiocommunication, antenne ayant l'apparence
d'une tige et comprenant une source de lumière, un
conduit de lumière, et une partie diffusant la
lumière, caractérisée en ce que la source de
lumière est une diode électroluminescente encap-
sulée dans un boîtier et munie de connexions, ce
boîtier est fixé à l'antenne en face du conduit de
lumière, et les connexions de la diode sont dispo-
sées de façon à permettre, lorsque l'antenne est
mise en place dans le récepteur, un contact électri-
que avec des conducteurs électriques du récep-
teur.

2. Antenne selon la revendication 1, caractérisée en
ce que, l'antenne ayant globalement une forme de
cylindre, les connexions de la diode sont des surfa-
ces de contact disposées de façon à affleurer à la
surface du cylindre ou saillir du cylindre

3. Antenne selon la revendication 2, caractérisée en
ce que les surfaces de contact de la diode sont des
bagues entourant le cylindre.

4. Antenne selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu'elle est constituée de trois parties, une tête
avec des éléments de réception de signal et un
couvercle transparent ou translucide, un corps qui
contient et protége un guide de lumière, et un élé-
ment qui comprend la diode et ses contacts.

5. Récepteur et/ou émetteur de radiocommunication
destiné à être équipé d'une antenne selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce qu'il comprend d'une
part des contacts de signal destinés à être mis en
contact avec des éléments de réception de signal
de l'antenne, et d'autre part des contacts d'éclai-
rage destinés à être mis en contact avec les con-
tacts de la diode, lorsque l'antenne est mise en
place dans le récepteur.
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